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3.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Mme Sonia Gagné, directrice générale de la municipalité de 
Sainte-Apolline-de-Patton, s’adresse à Mme Brigitte Talbot, vice-présidente du 
conseil d’administration, afin de connaître l’avancement du dossier concernant 
l’école primaire de Sainte-Apolline-de-Patton. Mme Rachel Bégin, directrice 
générale, mentionne que ce point sera discuté au point 7.1 État de situation à la 
suite de la période d’inscriptions. 
 
Mme Camille Dumoulin s’adresse à Mme Brigitte Talbot, vice-présidente du conseil 
d’administration, afin de connaître le nombre d’administrateurs qui ont déjà 
visité le Collège de Saint-Damien. Mme Talbot informe Mme Dumoulin que 
7 membres sur 12 l’ont visité. Il est important de mentionner que 
2 administrateurs étaient absents lors de la séance et qu’un poste est vacant. 
 
Mme Ghislaine Côté-Bélanger, membre de la Fondation St-Joseph de L’Espérance, 
s’adresse à Mme Brigitte Talbot, vice-présidente du conseil d’administration, afin 
de remettre une pétition pour la sauvegarde du Collège de Saint-Damien.  
 
Mme Guylaine Aubin, mairesse de la municipalité de Sainte-Claire, s’adresse à 
Mme Brigitte Talbot, vice-présidente du conseil d’administration, afin de savoir si 
les demandes qui ont été envoyées par les municipalités concernant le Plan 
triennal de répartition et de destination des immeubles du Centre de services 
scolaire de la Côte-du-Sud 2025-2026, 2026-2027, 2027-2028 seront prises en 
compte pour la version finale du document. Mme Dany Grégoire, directrice 
générale adjointe, mentionne que toutes les demandes seront considérées dans 
l’élaboration de la version finale du document et que ce dernier sera adopté à la 
séance ordinaire du 25 mars 2025. 
 
M. Yves Turgeon, maire de la municipalité de Saint-Anselme, s’adresse à 
Mme Brigitte Talbot, vice-présidente du conseil d’administration, afin d’obtenir un 
rappel des différentes étapes à venir concernant les études d’avant-projets pour 
le pôle 1. 
 
M. Franz Berthomieu, parent de l’école des Tilleuls, s’adresse à Mme Brigitte 
Talbot, vice-présidente du conseil d’administration, pour savoir si un service de 
garde d’urgence pourrait être mis en place à l’école des Tilleuls lors des 
événements de fermeture. Mme Rachel Bégin, directrice générale, informe 
M. Berthomieu que les services de garde sont sous l’autorité du conseil 
d’établissement de l’établissement scolaire. En ce sens, Mme Bégin recommande 
à M. Berthomieu de questionner les membres de son conseil d’établissement à 
ce sujet et l’informe qu’un portrait des services de garde d’urgence de notre 
centre de services scolaire sera réalisé et présenté à la prochaine séance ordinaire 
du 25 mars 2025. 

 
3.1 Suivi concernant le Rapport annuel 2023-2024 du protecteur régional 

de l’élève 
 

À la suite de l’envoi de la présentation du Rapport annuel 2023-2024 du 
protecteur régional de l’élève, Mme Anne Guichard, secrétaire générale, 
effectue un suivi concernant les questions des administrateurs à la suite 
de leur visionnement. Aucune question n’est posée. 
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5.2 Projet de dôme sur le terrain multisport Laprise à l’école secondaire  
Louis-Jacques-Casault 
 
La directrice générale, Mme Rachel Bégin, et le directeur du Service des 
ressources matérielles, M. Juan Mercier-Bélanger, présentent le contexte 
de cette résolution. 

 
La vice-présidente, Mme Brigitte Talbot, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU que le conseil d'administration a précédemment approuvé le 
dépôt d’une demande de financement pour le projet de construction d'un 
dôme sur le terrain multisport Laprise à l'école secondaire 
Louis-Jacques-Casault dans le cadre du Programme de soutien aux 
infrastructures sportives et récréatives scolaires et d’enseignement supérieur 
(CA-CSSCS-21-12-07-03); 
 
ATTENDU qu’après la réalisation des plans et devis, les estimations des 
professionnels font état d’un manque de financement de plus de 
1 174 625 $ pour la réalisation de ce projet; 

 
ATTENDU que la gestion et l’opération d’une telle infrastructure saisonnière 
représentent également un risque financier important pour le centre de 
services scolaire dans le cadre des mesures de compressions budgétaires 
actuelles; 

 
ATTENDU la construction prochaine du complexe sportif qui permettra de 
bonifier l’offre sportive aux élèves et aux membres de la communauté; 

 
ATTENDU la recommandation conjointe des parties prenantes sur l’avenir 
du projet. 

 
CA-CSSCS-25-02-25-06 En conséquence, IL EST PROPOSÉ par M. Jean-François Anctil et RÉSOLU À  
Résolution abrogée L’UNANIMITÉ : 
Remplacée par rés. 
CA-CSSCS-25-03-25-06 QUE le projet de construction du dôme sur le terrain multisport Laprise à 

l'école secondaire Louis-Jacques-Casault soit officiellement abandonné; 
 

QUE les sommes consenties au Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud 
dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et 
récréatives scolaires et d’enseignement supérieur soient libérées; 

 
QUE la demande soit effectuée auprès du Fonds de financement de retirer 
la marge de crédit dédiée au projet 2024-1344 PSISRES - Aménagement d’un 
dôme multisport à l’école Louis-Jacques-Casault. 
 

  Adopté.- 
 

5.3 Dépôt du projet de Complexe culturel dans le cadre du Volet 1 – Soutien 
au rayonnement des régions du Fonds régions et ruralité 
 
La directrice générale, Mme Rachel Bégin, et le directeur du Service des 
ressources matérielles, M. Juan Mercier-Bélanger, présentent le contexte 
de cette résolution. 

 
La vice-présidente, Mme Brigitte Talbot, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU la résolution CA-CSSCS-25-02-25-06 confirmant l’abandon du 
projet de construction d’un dôme à l’école secondaire 
Louis-Jacques-Casault; 

 
ATTENDU que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
finançait un montant de 700 000 $ pour ce projet dans le cadre du 
Volet 1 - Soutien au rayonnement des régions du Fonds régions et 
ruralité;
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ATTENDU que le projet de complexe culturel à l’école secondaire 
Louis-Jacques-Casault est toujours à la recherche de financement; 

 
ATTENDU la collaboration entre le Centre de services scolaire de la 
Côte-du-Sud et les Arts de la scène de Montmagny pour la réalisation de 
ce projet; 

 
ATTENDU la possibilité pour le centre de services scolaire de déposer une 
demande de financement dans le cadre du Volet 1 - Soutien au 
rayonnement des régions du Fonds régions et ruralité. 

 
CA-CSSCS-25-02-25-07 En conséquence, IL EST PROPOSÉ par Mme Annie Ménard et RÉSOLU À 

l’unanimité : 
 

QUE la somme de 700 000 $ consentie au Centre de services scolaire de 
la Côte-du-Sud pour le projet de dôme à l’école secondaire 
Louis-Jacques-Casault soit donc libérée au Volet 1 - Soutien au 
rayonnement des régions du Fonds régions et ruralité du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation pour le projet de complexe 
culturel à l'école secondaire Louis-Jacques-Casault; 

 
QU’UNE demande d’aide financière de 700 000 $ soit déposée dans le 
même programme. 
 

  Adopté.- 
 

5.4 Collège de Saint-Damien (Saint-Damien-de-Buckland) 
 
La directrice générale, Mme Rachel Bégin, et le directeur du Service des 
ressources matérielles, M. Juan Mercier-Bélanger, présentent le contexte 
de cette résolution. 

 
La vice-présidente, Mme Brigitte Talbot, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU la résolution CA-CSSCS-25-01-28-03 Collège de Saint-Damien 
(Saint-Damien-de-Buckland); 

 
ATTENDU QUE le centre de services scolaire n’a reçu aucun suivi de la 
part du ministère de la Culture et des Communications, qui permettrait 
de prendre une décision. 

 
CA-CSSCS-25-02-25-08 En conséquence, IL EST PROPOSÉ par Mme Sara Mondor et RÉSOLU À 

L’UNANIMITÉ : 
 

QUE les membres du conseil d’administration reportent la décision 
concernant le Collège de Saint-Damien (Saint-Damien-de-Buckland) 
jusqu’à la réception de la décision du ministère de la Culture et des 
Communications ou, au plus tard, jusqu’à la dernière séance ordinaire du 
conseil d’administration de l’année scolaire en cours. 
 

  Adopté.- 
 

5.5 Présentation de l’image de marque 
 
La directrice du Service des ressources humaines, Mme Sophie Méthot, la 
coordonnatrice du Service des ressources humaines, Mme Sonia Leclerc, 
et la conseillère en communication, Mme Isabelle L’arrivée-Lavoie, 
réalisent la présentation de la nouvelle image de marque du Centre de 
services scolaire de la Côte-du-Sud. 
 
 












